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B L e S S P A Monsieur 1’Administrateur de Territoire,
G - Chef du Territoire de et &
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OBJET :
Voorwerp
Certificats jaugeage et
de navigabilité.
” ;L lonsieur 1’Administrateur,
%T‘rﬁﬂ/ e
L /i'J Suite & votre lettre n°30%9/TP.6 du 3 nowvem -
[ bre 1953, J’ai 1’honneur de vous faire parvenir, sous ce

couvert, les certificats de jaugeage et de navigabilité
nes AB.;'lfb CB. et AB,548 CB. pour la barge n° 3 et 1’em-
barcation a moteur "Bugarama", appartensant & Mr,A.STIN -
GLHAMBER & Kagogo.

Je vous s erais obligé de vouloir bien faire
remettre ces documents au propriétaire de ces unités -

- les certificats de navigabilité, apres constatation
du bon état des embarcation;

- les certificats de jaugeage contre versement de la taxe
prévue par 1’ordonnance n®50/T.F, du 12 juillet 1933,
soit 100 francs par document.

sur
Vous voudrez bien faire indiquer/les certifi-
cats de jaugeage la mentiom :"Délivré quittance et
localité, date et signaturéd.

A toutes fins utiles, je vous signale que
les redttes sont & imputer au Service des Voies Navigables
budget Voies et Mbyens - Article 31 D.

POUR LE CHEF DU SERYICE
DE L?INSPECTICN DE LA NAVIGATION,
LE CHEF DU BURFAU, M.A. FRANCOIS,

Ruhengeri /

CAP ITAINE DE LA MARINE.
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